
 

Développement du projet : 

SOLEIL DU MIDI 

116 Grande Rue Saint-Michel 

31400 Toulouse 

 

 

Maitrise d’ouvrage : 

Gaz Electricité de Grenoble 

8 Place Robert Schuman 

38000 Grenoble 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier établi en 2020 avec le concours du bureau d’études 

 

4, Rue Jean Le Rond d’Alembert - Bâtiment 5 – 1
er
 étage - 81 000 ALBI  

Tel : 05.63.48.10.33 - Fax : 05.63.56.31.60 

contact@artifex-conseil.fr 

  

Projet éolien du Puech de Senrières 

 

Département de l’Aveyron (12) – Commune de Durenque 

PLANS REGLEMENTAIRES 

TOME 5 
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PPLLAANNSS  RREEGGLLEEMMEENNTTAAIIRREESS  

 

Le présent dossier regroupe l’ensemble des plans réglementaires du dossier de Demande d’Autorisation Environnementale du projet du parc éolien de Durenque (12). 

 

 

Les plans règlementaires présentés dans ce volet les plans suivants : 

• Une carte au 1/100 000 d’implantation du projet (format A3) 

• Une carte au 1/25 000 d’implantation du projet (format A3) 

• Une carte au 1/25 000 d’implantation du projet sur fond d’image aérienne (format A3) 

• Une carte du rayon d’affichage (6 km) du projet (format A3) 

• Plans des façades et des toitures d’une éolienne 

• Un plan d’ensemble au 1/1 000 composé des pièces suivantes : 

- Carte de découpage du plan d’ensemble de l’installation (format A3) 

- Plan d’ensemble de l’installation (format A3) 
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CCAARRTTEE  AAUU  11//110000  000000  

 

La carte au 1/100 000 indique l'emplacement du projet. 

 

  



Eolienne du projet de Durenque

Eolienne en service

Cours d'eau principaux

Plan d'eau

Commune de Durenque

Limites communales

Légende

Source : Scan 100 IGN

1 : 100 000

SOLEIL DU MIDI / GEG
Durenque (12)
Projet de parc éolien - 2020

Plan de situation
au 1/100 000

Dossier de Demande
d'Autorisation

Environnementale

Parc éolien du Puech de Senrières (12)
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CCAARRTTEE  AAUU  11//2255  000000  

 

La carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000, indique l'emplacement du projet. 

(PJ n°1 du Cerfa n°15964*01 de Demande d’Autorisation Environnementale) 

 

  


